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PRIÈRE.
L’honorable Président dépose sur le bureau le rapport 

du Bibliothécaire parlementaire pour l’année financière 
1972-1973.

Ordonné: Que le rapport du Bibliothécaire parlemen
taire déposé aujourd’hui par l’honorable Président soit 
imprimé en appendice aux Procès-verbaux du Sénat 
de ce jour et constitue partie intégrante des archives de 
cette Chambre.

(Voir appendice aux Journaux du Sénat de ce jour 
aux pages 9-14).

Que les délibérations à l’appel à l’Ordre du jour visant 
la reprise du débat sur la motion tendant à l’adoption de 
l’Adresse en réponse au discours du Trône que Son Excel
lence le Gouverneur général a prononcé devant les deux 
Chambres du Parlement se terminent le huitième jour 
de séance où l’ordre aura été débattu.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Langlois propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Martin, C.P.,

Que, lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il de
meure ajourné jusqu’à mardi le 5 mars 1974, à huit 
heures du soir.

La motion mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Martin, C.P., dépose sur le bureau 
ce qui suit:

Rapport du ministère de l’Environnement pour l’année 
financière close le 31 mars 1973, conformément à l’ar
ticle 7 de la Loi sur le ministère de l’Environnement, 
partie I du chapitre 42, Statuts du Canada, 1970-1971- 
1972.

Rapport de la Commission de conservation des forêts 
des Rocheuses orientales pour l’année financière close 
le 31 mars 1973, conformément à l’article 10 de la 
Loi sur la conservation des forêts des Rocheuses orien
tales, chapitre 59, Statuts du Canada, 1947.

Rapport des travaux effectués en vertu de la Loi sur les 
ouvrages destinés à l’amélioration des cours d’eau inter
nationaux pour l’année terminée le 31 décembre 1973, 
conformément à l’article 10 de ladite loi, chapitre I-22’ 
S.R.C., 1970.

Copies d’un document relatif à l’adjonction du cacao 
à la liste de contrôle des importations, émis par le 
ministère de l’Industrie et du Commerce, conformément 
à 1 article 5 de la Loi sur les licences d’exportation et 
d importation, chapitre E-17, tel que modifié par l’ar
ticle 3 du chapitre 29 (2* Supplément), R.S.C., 1970.

Rapport du ministère de l’Industrie et du Commerce 
pour l’année financière close le 31 mars 1973, confor
mément à l’article 8 de la Loi sur le ministère de l’Indus
trie et du Commerce, chapitre 1-11, S.R.C.,

Copies de vingt-cinq contrats entre le gouvernement du 
Canada et diverses municipalités dans les provinces de 
l’Alberta et de la Saskatchewan, pour l’emploi ou l’utili
sation de la Gendarmerie royale du Canada, conformé
ment à l’article 20(3) de la Loi sur la Gendarmerie 
royale du Canada, chapitre R-9, S.R C 
anglais). ’

A la lecture de l’Ordre du jour pour l’étude du discours 
du Trône que Son Excellence le Gouverneur général 
prononcé lors de l’ouverture de la deuxième session de 
la vingt-neuvième Législature du Canada,

L’honorable sénateur Robichaud, C.P., propose, appuyé 
par l’honorable sénateur Perrault,

Que l’Adresse dont le texte suit soit présentée à Son 
Excellence le Gouverneur général du Canada:

A Son Excellence le très honorable Jules Léger, 
Chancelier et Compagnon principal de l’Ordre du Canada, 
Chancelier et Commandeur de l’Ordre du Mérite mili
taire, Gouverneur général et Commandant en chef du 
Canada.

QU’IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE:

Nous, sujets très dévoués et fidèles de Sa Majesté, le 
Sénat du Canada, assemblés en Parlement, prions res
pectueusement Votre Excellence d’agréer nos humbles 
remerciements pour le gracieux discours qu’Elle a adres
sé aux deux Chambres du Parlement.

Après débat,
L’honorable sénateur Flynn, C.P., propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Blois, que la suite du débat sur la 
motion tendant à l’adoption d’une Adresse à Son Ex
cellence le Gouverneur général soit renvoyée à la pro
chaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

1970.

1970. (Texte

L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé 
par l’honorable sénateur Langlois,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Avec la permission du Sénat, 
L’honorable sénateur Langlois 

l’honorable sénateur Martin, C.P.,
propose, appuyé par


